
Procédure en cas de symptômes de maladie et de refroidissement  
chez les enfants à l’école enfantine (1H et 2H) *
Remarques et recommandations à l’attention des parents Valable jusqu’en mars 2022

Il faut faire tester votre enfant dans les cas suivants :
 –  Il a eu un contact étroit (contact à risque) avec une personne symptomatique de plus de 6 ans.
 – Il a eu un contact étroit (contact à risque) avec une personne testée positive, indépendamment de l’âge.
 – Il présente au moins un des symptômes marqués en rouge, et ce même s’il n’a pas eu un contact à risque.  
Les symptômes d’une maladie chronique connue ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation.
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Forte toux qui n’est pas liée à une maladie chronique (p. ex. de l’asthme) 

et/ou 

fièvre supérieure à 38,5 °C

Rhume et/ou mal de gorge 
avec/sans légère toux sans 
fièvre.
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Votre enfant peut aller à l'école enfantine.

Votre enfant doit rester à la maison.
Informer le maître/la maîtresse de classe ! 

Votre enfant est par ailleurs en bonne santé.Votre enfant est par ailleurs 
en bonne santé.

Votre enfant ne va pas bien.

L'état de votre enfant s'améliore-
t-il nettement dans un délai de 
trois jours ?

Votre enfant n'a-t-il plus de 
fièvre depuis au moins 24 
heures ?

La fin de l'isolement est annoncée.

Suivre les consignes de l'autorité  
chargée du traçage des contacts, prise 
en charge par le médecin traitant.
Votre enfant doit rester à la maison.

Votre enfant doit rester à la maison 
jusqu'à l'obtention des résultats du test ! 

Le résultat du test est ...

Un test est effectué

NON

OUI

OUI

positif

négatif

Votre enfant présente-t-il d'autres 
symptômes ?
 – troubles gastro-intestinaux
 – maux de tête
 – courbatures
 – perte du goût et/ou de l'odorat

Contactez le médecin traitant de votre 
enfant, qui décidera notamment si un 
test doit être effectué ou si votre enfant 
peut retourner à l'école.

NON

OUI

OUI



Procédure en cas de symptômes de maladie et de refroidissement chez  
les enfants et les adolescents à l’école primaire et secondaire (3H à 11H) *
Remarques et recommandations à l’attention des parents

Dans quel cas votre enfant doit-il rester à la maison ?

Pour les enfants et les adolescents à l’école primaire et secondaire (de 3H à 11H) *, les mêmes critères cliniques 
que pour les adultes s’appliquent désormais.  

Autrement dit, en cas de symptômes de maladie ou de refroidissement compatibles avec le COVID-19,  
ils doivent rester à la maison et se faire tester par un médecin.

→  Si le résultat est positif, votre enfant doit se placer en isolement.
→   Si le résultat est négatif, votre enfant doit rester à la maison  24 heures sans fièvre.  

S’il se sent mieux et que son état général est bon, il peut retourner à l’école. 

En raison de cette procédure simple, il n’est pas nécessaire d’établir un algorithme distinct pour l’école  
primaire et secondaire.

*conformément au système HarmoS
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